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«s la Pals • —I—M n u l »H»rea salai, «4ver-
ijulTfn et partisaes An nouveau cabinet se 
Sont mon tuée également violenta, également 
acharnes. 
• - n est certain que si le cabinet avait eu à se 
présenter aujourd'hui devant da Chambre, i l 
Sût subi un assaut furieux e t l c sort de la 
bataille n'as* peut-être pas été «n s* faveur. 
>~ D'Ici à lundi ces dispositions se seront mo
difiées selon les mesures que l'on annonce. 
•'Voici, en attendant, les impressions que 
Aon* avons pu recueillir auprès d'un certain 
nombre de «épatés. 
•Selon M. Georges Cochery, l'ctonnement 
ut a accueilli certains noms du nouveau 

_dnistérc n'est plus près de se dissiper. 
if-Comme on pose à l'ancien ministre cette 

Suestion. — f Mais qui sera appelé mardi, 
ne l'ois le cabinet renversé?— Mais, répond 

M. Cochery, ce sera celui qui l'aura renversé, 
»'est-à-dire M. Waldeck-Rousseau. > 

Le mot eut du succès, parait-il. 
*M. Dulau, un des amis fidèles et impéni-
£*nls du clérical Moline, nous déclare : 
- c Les amis les plus intimes de M. Waldeck-
Rousseau ne sont pas' revenus de leur stupé
faction, cl aussi de leurs inquiétudes. J'en ai 
eu l'impression très nette, ce matin même, 
au Grand cercle. 
i Pour ma part, je ne vois pas comment noua 
pourrions soutenir un semblable gouverne
ment. Vit-on jamais un pareil assotablage 1 
M. Milierand et le générai de GallifTet ou
bliant la Commune, M. Dslsassé fraterni
sant avec M. de Lancssan qn'ii a révoqué 
jadis .' 

> Kt puis, a un autre point de vue, ajoute 
M. Dulau, quelle situation nous est faite a 
nous autres c bons et sincères républi
cains (!) • qui avons combattu pour la Répu
blique, qui l'avons défendue non-seulement 
contre les réactionnaires, mats aussi contre 
les collectivistes ? 

Oh l le bon billet du clérical Dulau I 
' On ne nous demande pas seulement d ac
cepter M. de tiallilTet, continue Dulau, on 
nous demande de faire alliance et de gou
verner avec les collectivistes >. t » • 

M. Morinaud, le député antisémite algérien 
dit textuellement : 

— c tiallilTet, nous devrions l'empêcher 
d'entrer ici 1 Nous eu. arrivons là, après :W 
ans de République ! Four affirmer la supré
matie du pouvoir civil eu pour sauver la né-
publique on s'adresse à un GallifTet 1 C'est 
.une honte t 
!' € Voilà à quoi aboutit la campagne menée 
depuis deux ans I mais qui donc menace la 
R é p u b l i q u e ! i 

"M. Trouillot nous déclare c Je ne croyais 
pas hier à une majorité pour le cabinet. 
Mais un revirement s'est produit. Celte ma
jorité existe, cela est certain, et j'en serai : » 

M. Ruau, 1 auteur do l'ordre du jour qui 
amena la cbute du cabinet Dupuy, nous 
dit.-

.—. « Il faut attendre, le devoir républicain 
est de ne pas créer de difficultés nouvelles et 
qui seraient d'une terrible gravité. 

> Je ne crois pas que le ministère Waldeck 
soit un ministère de durée. Nous le jugerons 
sur ses actes. Ma conviction est que, sans 
M. de GallifTet, tout lo monde l'eût accepté. > 

M. Brisson se borne, à déclarer qu'il croit 
que le cabinet aura au voix. 

C'est aussi l'avis de M. Rouvier qui nous 
d i t ; 

t Si le cabinet s'élait présenté hier il n'au
rait paeveu 100 voix. Mais la première impres
sion s'est modifiée, l i a gagné beaucoup de 
terrain et en gagnera encore. La nuit porto 
conseil et nous en avons trois à passer jus-
quà lundi. » 

Lo général Jacquey, député nationaliste, 
dit avec une comique emphase : < Je me fe
rai plutôt couper les deux poings que de vo
ter pour ces gens-là !• 

M, Dcnys Cochin nous dit : « J'ai renoncé 
ît interpeller, peut-être prendrais-je la parole 
dans le débat, s'il y en a un. Mais je n'atta
cherai pas le grelot !• 

Parmi les socialistes on se montra assez 
divisé. 

Zévaés ne se prononce pas. 
< — Je n'ai pas d'opinion, dit-il, quoique 

j'ai mes préférences 1 Le comité d'action so
cialiste délibérera ce soir et arrêtera la ligne 
de conduite à suivre. Je m'y conformerai ». 

Cadenat dit : c si le ministère nous apporte 
lundi les têtes des généraux factieux nous ne 
nous montrerons pas ingrats 

Le ciio> 
tout à fai. _ 
mais ! s'écrie-t-il ! Si Mac-Mahon n était pas 
mort on nous l'imposerait sans doute aussi '.» 

Enfla, voici le sentiment de M. Guyot-
Dessaigne : 

— < Si le cabinet arrive lundi devant la 
Chambre avec des promesses, il sera ren
versé ; s'il arrive avec des actes, il aura la 
majorité I i 

En résumé, des renseignements que nous 
avons recueiliis au Palais-bourbon, il ré
sulte que le nouveau minisU.ro aura certai
nement lundi une assez forte majorité à la 
Chambre. 

Au Sénat 
Les sécateurs sont venus aujourd'hui au 

Luxembourg en assez grand nombre. 
Bien qu'ils observent, en général, une ex-

reme reserve, nous avons pu prendre deux 
nterviews intéressantes : 

M. Dusolier, sénateur de la Dordogne et 
questeur de la haute assemblée, nous dit : 

« J'estime qvio M- Waldeck-Rousseau et ses 
collaborateurs se sont grandement honorés 
en acceptant d'entrer dans le Cabinet, mal
gré les dilTérences d'opinion qui peuvent les 
aivlser. i l s n'ont eu en vue que l'intérêt su
périeur de la République. C'est cela qui les a 
guidés, .le ne puis que les en louer. 

Quant au général du tialliffctj entends bien 
qu'on le critique vivement mais, sans exa
miner les faits qu'on lui reproche, je n'ou
blie pas que Gainbctta 1 appréciait fort et 
c'est na souvenir qui a beaucoup d'impor
tance pour moi. 

Soyez convaincu que Gambetla qui se con
naissait en hommes, ne donnait pas légère
ment su conllance et qu'il était bien et exac
tement renseigné. » 

Tout autre est l'opinion de M. Lourties, 
l'ancien ministre, qui nous dit : 

« Je comprends bien que M. Waldeck-
Rousseau a voulu faire un cabinet 4e liqui

dation et qv'll a choisi detf- Hommes dans 
tous les groupes républicains, aUn que cha
cun de. cas damiers eut sa part de responsa
bilité, mais J'avoue qne j'ai, été suffoqué de 
de voir M. de GallifTet à la guerre. 

C'est 1» première fois, en effet que le vois 
confier les brebis à la garde du loup! 

Sommé toute, j'estime que la situation est 
bien Inquiétante. 

M. Loglunec, sénateur de la Ssrthé, nous 
donne a peu près la même note. 

Dans les couloirs, les mines sont bien co
n n u e s - à regarder et les réflexions bien amu
santes à entendre. Des gens prennent des 
airs efTarouchés : 

— Milierand et GalUfTat dans le même ca
binet f Mais ce n'est pas possible ! 

— Et pourquoi donc 1 
— Mais parce qu'ils n'ont ensemble aucun 

point de contact... 
Alors, ies gens sages Interviennent : 
Lt vous croyez que c'est la première fois 

que Ion voit dos ministres différant d'opi
nion sut bien des poét.ts et s'accordant ce
pendant sur un programme déterminé'' 
„~r.!î,out J o m&me, Milierand et GalUffet. 
GallifTet et Milierand, c'est un peu vif l 

11 y a des députés qui, loulo la journée, ont 
repris cela comme un leiimotiio. On leur di
sait. 

— Vous ne contesterez pas M. Milierand 
soit un homme de beaucoup de valeur'» 

— Pour cela oui ! Il n'y a pas à dire... 
— Bien. El vous accorderez aussi que la 

général de GallifTet est un de nos généraux 
les plus vaillants el les plus renommés 7 

— Assurément f 
— Hé ! c'est déjà cela. De combien de mi

nistres en ce monde ne peut-on pas en dire 
autant. 

Petit à petit, d'ailleurs, toutes ces clameurs 
s'apaisaient. On se rendait compte que les 
nouveaux ministres ne s'étaient pas associés 
pour une partie de plaisir, et que c'était le 
sentiment du devoir qui leur avait lait une 
loi de cotte union momentanée. 

Les coureurs de portefeuilles continuaient 
à s agiter dans le vide. Mais la grande majo
rité des sénateurs se félicitait devoir la crise 
terminéo par la constitution d'un cabinet 
énergique et résolu. 

Et quant aux pronostics en ce qui con
cerne lo lendemain, un honorable faisait une 
réflexion fort juste : 

— Tous les cabinets, à leur naissance,sont 
généralement assez mal accueillis. Il y en 
e u t u n d o n l o n disait qu'il no vivrait pas 
quarunle-huit heures. Gétait lo cabinet Mé-
line : il a duré deux ans f... 

Les Groupes 
Le prsttae radical-socialiste, réuni cet après-

midi, a décidé < de soutenir la gouvernement 
s'il prend les mesures nécessaires à la défen
se de la itépublique. i 

Sur la proposition de M. Gouzy, le groupe 
a en outre décidé de déléguer, auprès du 

Souvernemenl, MM. Gouzy, simyan et Char-
;s nos pour lui donner connaissance de cet 

ordre du jour. 
A la suite du vote de cet ordre du jour, 

MM. Pelletan, président du groupe.Villejean, 
Mesureur. Docker-David et Klotz ont donné 
leur démission de membres du groupe radi
cal-socialiste. 

Voici dans quelle conditions se sont pro
duites les démissions de M. Pelletan, prési
dent du groupe radical socialiste et de plu
sieurs autres membres. M. Bertrant aurait 
proposé un ordre du jour demandant quo le 

f roupe ajournât sa détermination jusqu'à 
undi, à une heure. 
c Cet ordre du jour fut repousse par au voix 

contre 1> , et l'ordre du jour de M. Charles 
Bos, dont nous avons dooné le lexte, a été 
alors vote. 

M. Klotz, un des démissionnaires, nous a 
fait à ce sujet la déclaration suivante ; Nous 
ne voulons pas qu'on puisse dire que nous 
rvons conllance dans ce générai de tialliffef, 
dont le passé ne garantit pas l'avenir. 

Lo i/yuupe des rr/mbUt an; : progressistes ?. est 
réuni sous la présidence de M. Méline, 1M> 
membres du groupe étaient présents. lies 
opinions échangées, il résulte que le groupe 
à l'unanimité est déjà décide a refuser sa 
confiance à un ministère comprenant un 
colloctivlsle. 

Aucune résolution ferme n'a été prise. Le 
bureau a décidé de sa Umir en nermanonce 
jusqu'à lundi pour aviser aux résolutions à 
prendre. *\. 

La Gauche démocratique sénatoriale a voté 
par 34 voix contre 10, un ordre dn Jour pré
senté par MM. Deslieux-.)unca, Donnesoy-
Tibourot Bernard du Doubs, portant que le 
groupe avait conllance dans les actes du 
gouvernement. 

M. Maxime Lecomtc, président du groupe, 
s'est rendu à la Présidence du Conseil, au 
Ministère de l'intérieur pour en donner com
munication. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Les premières sanct ions du Cabinet 

Ce soir, à 5 heures, les ministres se sont 
réunis, pour la première fols en Conseil, 
S0U3 la présidence de M. Loubet. 

Le Conseil s'est livré à l'examen des ques
tions pendantes devant la Chambre et con
cernant 

1. Le projet de prorogation des taxes d oc
troi : 

*• Le projet portant renouvellement des 
privilèges de la Banque d'Algérie; 

8- Lo projet relatif aux quatre contribu
tions directes. 

Le ministre d e la guerre a fait c o n 
naître qu'il a décide l e déplacement 
d e s g é n é r a u x et officiers qui s e sont 
l ivres à des manifestations incompati
bles a v e c la discipline. 

M. Léplne, conseiller d'Etat, est nommé 

Ê
réfet de police eu remplacement de M. Cn. 
lanc, nommé conseiller d'Kiat. 
Les ministres ont ensuite discuté les li

gnes générales de la déclaration qui sera lue 
à la Chambre el dont ils arrêteront le texte 
définitif dans le prochain conseil qui aura 
lieu dimanche malin. 

rappelle, peu l'Initiative do 
do co«r»éV M. Humas ojai a' 

WPORTIimS MUONS 
D» PRÉSIDENT « I CONSUL 

A. l'issue du Conseil, des ministres, MM. 
Goazy, Charles Bos et Bimyan ont été reeas 
par le président du Conseil, à qui ils ve
naient communiquer l'osdre du jour de con
fiance volé pas) le groupe radical-socialiste 
et quo nous publions titos haut. 

Leur entrevue avec M. Waldeck-Rousseau 
a duré environ vingt minutes. 

Les délégués sont partis satisfaits des dé
clarations qui venaient de leur être faites. 

M. Gouzy, la dépoté, du. Tarn, aj*ii, uo.se le J - rimes appellation 
»ïa ressente 

de M. de Freycinet, nous a donné les rensei
gnement» suivant» sur cette assise vue ; 

M. Waldeck-KousBeaa, après nous avoir re
merciés de notre démarcho uuusa assurés que 
nous pouvions avoir entièrement confiance 
dans le ministère. 

Le Conseil d»» ministres, cUt-il, a déjà pris 
un ensemble de mesures qui seront demain 
rendues publiques et do nature à satisfaire 
les plus difficiles, les plus exigeants même. 

Dea caaaw.le générai de tioelitTet a adressé 
aux commandants de corps d'armée une cir
culaire leur prescrivant de ne tolérer de leurs 
subordonnes aucun manquement à la disci
pline militaire et de les rappelor au respect 
des institutions républicaines. 

Do son côté, comme ministre de 1 Inté
rieur, il a télégraphié aux préfets da prati
quer une politique de défense républicaine, 
sans se préoccuiiar el sans s'immiscer dans 
les questions d'ordre électoral. 

Ses collègues vont donner, chacun dans 
leur département, des instructions sembla
bles. 

En résumé, déclare M. Waldeck-Rousseau, 
nous allons prendre immédiatement les me
sures que nous pouvons prendre sous notre 
responsabilité. 

Il eo est d'autres que nous avons arrêtées 
déjà mais pour lesquelles nous avons besoin 
de l'assentiment du Parlement, car nous 
sommes décides à restaurer partout la su
prématie du pouvoir civil. 

La déclaration ministérielle qui sera lue 
au Parlement expliquera du reste quelles 
préoccupations ont guidé le Président du 
Conseil dans le choix de ses collaborteurs. 

Son programme est un programme de dé
fense républicaine. Au premier rang, nous 
plaçons le respect de la discipline dans r u 
inée. 

Un parlant de lémolion causée dans cer
tains milieux par lo choix de M. de Galllfet 
comme ministre do la Guerre et par sa fa
meuse lettre au Journal des Débats, M. Wal-
deck-ltousseau a répondu que cotte lettre 
écrite par un général des cadres de réserve 
n'engage en aucune façon le Gouvernement. 

Kn arrivant au pouvoir, a-il ajouté, nous 
avons tous convenu de laisser nos opinions 
personnelles au vestiaire, pour ne plus nous 
occuper que do la mission que nous avions 
assumée. 

Au surplus, dans l'état actuel, la piéscnce 
à la tète de l'année du général de GallifTet 
doit èlre considérée comme uno planche de 
salut. 

Aucun nom de généraux ou d'officiers com
promis itans les dernières manifestations n'a 
été prononcé par les délégués. 

Cependant, M. Gouzy a appelé l'attention 
du président du conseil sur le général André 
dont on lui a signalé le républicanisme pro
fond. 

- Oui, je le connais bien, a répondu M. 
Waldeck-Housse au. 

Avant de prendre congé, M. Simvan, dé
puté de saine et-Loire, a entretenu le Pré-
sideut du conseil de la grève de Montceau-
les-.Mines. 

M. WaidecU-Kousseau lui a annoncé quo 
dès aujourd'hui il avait télégraphie au préfet 
d user de loulo son înlluence pour amener 
une solution satisfaisante pour les intérêts 
on présence. 

M. Simyan verra demain le ministre des 
travaux publics. 

La Loi sur las Grevas 
EN ALLEMAGNE 

I.e projet de loi sur les coalitions, dont la 
discussion a commencé lundi au Heichstag, 
provoque une grande émotion au sein de la 
classe ouvrière allemande. 

S'il était adopté, il ne supprimerait pas le 
droit de grève, mais il interdirait aux ou
vriers l'emploi de tous les moyens rendant 
la grève efficace, sous peine do sévères con
damnations. 

En fait, lo droit de grève deviendrait illu
soire. 

Lis attroupements dans la rue sont punis, 
et l'on ne peut même exercer une surveil
lance sur les ateliers en chômage ou les gares 
qui peuvent déverser les c sarrasins > les 
c blanches oreilles i comme les mineurs du 
Pas-de-Calais appellent plltoresquement les 
faux frères sur la localité ou un conflit a 
éclaté. 

Le gouvernement se prétend insufiisam-
ment armé, par l'ancienne législation sur le 
droit de coalition, il parait que de lîssi à 
1801, leir-iugcs n ont condamné que dans une 
proportion de us pou- mille grévistes pour
suivis. 

Or, les juges allemands frappent avec une 
rigueur inouïe, un signale une condamna
tion à irois semaines de prison iafUgsa a un 
ouvrier maçon de Bitiefeld qui avait appli
qué i'épilhute de t satr isin » a un supplaa-
tour. 

A liensberg, un gréviste ayant dit à des 
oavriers qui arrivaient a la gaie : c Cama
rades, on fait la grève ici. Vous rt.s jeunes 
et ne savez ee que vous failes ; mais re.ie-
chissez ! > a efe condamné à doux mois de 
prison. 

On le voit, sous l'empire do 1 ancienne lé
gislation, les grévistes étaient frappes de 
peines rigoureuses pour de simples rappels 
au devoir de solidarité adresses à des ou
vriers se proposant de prendre le travail des 
grévistes. 

Le gouvernement motive ainsi l'aggrava

tion des rigueurs de la la* proposte à l'égard 

Jrévistes. _^_ __ , 
e teraoiisme des grévistes . est d'autant 

lui 1 . • • n u i que les c Acbsstawllllgan » 
les sèanuteat saut justsassM ter é lussent t 
lui sa tiennent.tranquilles, qui s'accommo
dent de l'Ordrecpetlltique et Juridique actuel, 
el sont de la plus-grande utilité pour le gou-

c Lsspsotertion de leurs intérêts person
nels, qui se confondent avec ceux de l'Etat, 
est donc une tâcha Importante et urgente à 
accomplir par l'autorité gouvernementale. > 

Comparativement à l'ancienne législation, 
la peine cellulaire est portée, de trois mois, 
à 1 an. Un gréviste qui dira à un sarrasin : 
c traitro » tombera sous l'application dé cet 

hrrtiaME 
Ceux qui iront compter lé nombre des sar

rasins pourront être condamnés à un an de 
prison. Le parquet peut intenter une action, 
sans qu'une plainte soit déposée. 

Ceux qui participent à un attroupement 
peuvent être emprisonnés, mais la loi na 
spécifie pas le quantum. 

Knfln, nous avons l'article relatif aux tra
vaux foj ces, punissant ce qui c aurait pu ar
river > et ce c qui est arrive >. 

11 est vrai que la loi s'applique également 
aux patrons dont les moyens d'action diffé
rent de ceux des ouvriers, ce qui cause une 
inégalité flagrante dont la jurisprudence ne 
pourra tenir compte. 

Un réalité, la loi est exclusivement dirigée 
contre les ouvriers, car les patrons étant peu 
nombreux, peuvent agir en secret, tandis que 
les ouvriers sont obligés de lutter à la face 
du monde. 

Or, la loi est rédigée de façon à ne frapper 
que les cas de lutte ouverte. L'argument in
voqué par le gouvernement, disant que l'ar
ticle 153 de la Geioerbaordiiung frappe seule-
mont les ouvriers el que la nouvelle loi at
teint également le patronat, est donc une 
plaisanterie. 

Le gouvernement n'ignore pas quo les pa
trons ne s'attroupent guère dans les rues. Kt 
il se fait donc que ce qui sera puni chez les 
ouvriers ne pourra l'être chez les patrons. 
L'égalilesur le papier devient donc une in
justice criante. 

On ne pourra pas défendre aux patrons de 
conclure un contrat relatif au refus de pren
dra à leur service certains ouvriers et de se 
communiquer de» renseignements sur des 
personnes qu'ils ne veulent accepter comme 
ouvriers. 

Les patrons pourront donc dresser des lis
tes noires de proscrits sans que la loi, si ri
goureuse pour les ouvriers, puisse atteindre 
lus alfameurs. 

Kn outre, l'ancienne loi, qui s'appliquait 
aux seuls ouvriers, ne parlait que d'empri
sonnement. 

La nouvelle lot, au contraire, frappe les 
inculpés d'amende. Les ouvriers qui nesau-
ri il les payer iront en prison. Mais si par 
hasard, un patron était frappé par la justice, 
il en serait quitte pour payer quelques cen
taines de irancs. L ouvrier, accusé de c ter
rorisme » sera incarcéré. 

La discussion a été chaude au Beichstag. 
Le centre catholique lui-même, d'ordinaire 

si p;at et si disposé à faire marché do ses 
voies avec le gouvernement s'est cabré. M. 
Lielier, le leader de'la fonction, est venu ap
porter la protestation de ses amis à la tri— 
bune et annoncer leur ferme volonté de re
pousser, coûte que coule, la loi en discus
sion. Au nom des nationaux-libéraux, M. 
liassermann s est constitué de son côté le 
défenseur des c droits sacrés » du proléta
riat, arguant que les mesures projetées n'au
raient d'autre eiTet que do précipiter la clas
se ouvrière entière dans les bras du socia
lisme. 

Sont venus à la rescousse les grands indus
tr ie l membres du Parlement, tels que MM. 
Loesicke et Sclirader. 

Bref, dès le premier instant, les trois quarts 
des députés se sont véhémentement élevés 
contre les intentions libertictdes de Guil
laume et de ses ministres. 

\uss malgré les défaillances toujours pos-
51 )les, onsidère-t-on lo projet oomuie voué 
à un échec certain, lorsqu'on novembre pro-
ci.ain il reviendra en seconde lecture devant 
e beichstag. 

bien que les socialistes ne soient pas in 
tervenus dans le débat, la nécessite de donner 
ne s'etant point posée pour eux, la victoire 
ne leur en est pas moins due, car rien n'y a 
plus contribué que la force connu* ÇAT tous. 
.amis et ennemis, de l'organisation politique 
el économique du prolétariat germanique. 

D'ici au mois de novembre, il est probable 
que l'octoBénairo chancelier aura laissé sa 
place à son successeur, ce qui euirainera un 
remaniement ministériel, el le nouveau gou
vernement retirera le projet de loi mort-né. 

Kn somme, dis à présent, c'est un échec 
pour le Kaiser et les conseillers férocement 
réactionnaires qui l'entourent. 

Celte victoire ouvrière est due à l'organi
sation des travailleurs allemand. 

Puisse cet exemple servir de leçon à tous 
les travailleurs français. 

LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS 
Le Bureau de l'Union des sociétés de se-

Boura mutuels du Nord communique l'appel 
suivant : 

> Un arrêté du Ministre de l'Intérieur con-
vo [ue pour le i juillet 18n!) les collèges élec
toraux pour l'ebclion des représentants des 
Sociétés do Secours mutuels approuvées, au 
Conseil supérieur de la Mutualité. 

» Aux termes du •> mai tsyu, les départe
ments de l'Aisne, des Ardennes. du Nord et 
du Pas-de-Calais, forment le quatrième col-
loue et élisent pour eux quatre un seul repré-
seaient au couselt Supérieur. Ce repré
sentant doit être Français, âgé au moins do 
trente ans, et avoir été pendant cinq ans au 
moins Membre du Conseil d'Administration 
d'une Société de Secours Mutuels, approu
vée. 

» Le Bureau de l'Union d?s Sociétés de Se
cours Mutuels et de Prévoyance du Nord, 
réuni le U Juin 18»:), a examiné les candida
tures susceptibles d'être proposées. 

i A runauimiUJ, cl pour faciliter l'entente' 

celle de M. Eugèas Ttonnaa avocat à Lille, 
officier d'académie, chevalier do l'Ordre do 
LSOpold, président te l'Union des Sociétés 
de seeours-mutusla et de Prévoyance du 
Nord, président dé-la Soesété des Voyageurs 
et employés do commerce du Nord a été ac
clamée. 

i Les sociétés adhérentes à l'Union ayant 
été consultées ont adopté celto candidature. 

i Au nom et dans l'intérêt do la Mutualité, 
nous venons, en conséquence, vous prier de 
voter pour M. Eugène Roche, qui est un mu
tualiste dévoué et convaincu, depuis dix ans 
à la tète de la Sociélé des Voyageurs ot Em
ployés, et depuis cinq années à la tête de 
l'Union, et de l'envoyer représenter le qua
trième collège au Cousait supérieur. > 

—Mb. sujet te-cette élection, la Préfecture 
nous communique la nolo suivante : 

Carrété ministériel du 19 juin qui reporte au dimanche 
'1S letllet, pour trois codages, l'élection, de leur repré
sentant au conseil supérieur des sociétés de secours mu
tuels n* s'applique pas au te collège, qui comprend te 
département, du Noxd. 

Ea consetraeacé, t'èleetfon reste 0**» : Pour les «o-
ciétéà approuvées, au dimanche 2 juillet : pour les socié
tés libres ou autorisées, au dimanche 9 juillet. 

AVIS DE L'ADMINISTHAJION 
DKS POSTES 

•A partir du 1er juillet 1899, les facteurs-re
ceveurs recevront les premiers versements 
e l l e s versements ultérieurs, ainsi que les 
autorisations de retraits de fonds delà Caisse 
nationale d'épargne. Le paiement des rem
boursements s'effectuera à domicllo ou au 
guichet. Les livrets à régler pourront leur 
être remis,ces agents délivreront eu échange 
ururécépissé provisoire. 

Les bureaux de facteurs-receveurs sont si
tués à Marquette, Lesquin, Fretin, Don, Lé-
cluse, Erquinghem, Ilieux. Provin, Ors, Col-
bret, Ghyvelde, Féron, Marpent, Prisches-
Abscon. KOUSIPS, Coutiches, Sl-tfllaire, lié, 
rin, Sainghin-en-Weppes. 

Faits Divers 
S 1LA 

L l GREVE DE GANTELEU-LEZ-LÏLLË 
Contrairement à ce que nous avions an

noncé dans notre numéro d'hier, les grévis
tes de la Mlature Crépy Frères ne se sont pas 
réunis à la Maison du Peuple quoique ils 
l'eussent décidé hier en assemblée générale. 

Notre confrère VBcha publie le résultat 
d'une réunion à la Maison du Peuple où les 
ouvriers llleurs et rattacheurs auraient dé
cidé e la reprise du travail subordonnée à 
l'application de l'ancien tarif. > Nous pou
vons aftirmer qu'aucune réunion n'a été te
nue hier matin dans ce local et que, par con
séquent, aucune décision n'a pu être prtser 
tout en reconnaissant d'ailleurs qu'il eût été 
tout naturel que la reprise du travail fût dé
cidée à cette condition,qui est le pivot même 
du conflit. 

La vérité est qne les grévistes, réunis à 
LaiTibcrsart, hier matin, dans la salle d'esta
minet de la t Ville de Poperlnghe » ont dé
cidé d'envoyer à MM. Crépy, uno nouvelle 
délégation chargée d'exposer leurs revendi
cations. 

Les patrons ont, — avec une politesse, 
peut-être contestable, et un sans-gêne que 
nous ne qualifierons pas, — refusé de rece
voir les délègues. 

Devant cette altitude, les ouvriers ont con
venu, avant de prendre une décision, de sou
mettre le cas au citoyen Inghels. 

Celui-ci, dans une réunion tenue à huit 
heures du soir au mi me local a conseillé 
aux Uleurs el rattacheurs do ne pas se buter 
à une résistance aveugle el de donner aux 
frères Crépy une leçon Je délicatesse. 

l u e nouvelle delegationse présentera donc 
aujourd nui a ia filature et, s i en Vèconduit à 
iiouivau, une lettre collective, exposant les 
giielsdes ouvriors, sera déposée dans la boite 
de l'usine. 

Si le même accueil lui est réservé, il y au
ra lieu de recourir a l'arbitrage. 

Il nous semble qu'en 1 occurrence, la preu
ve c d'éducation • ne vient pas du c >té des 
gens t bien élevés • mais plutôt de celui des 
numtoles. 

Apres tout, MM. Crépy sont pcjt-êlre bien 
gênes d'expliquer aux délégués leur étrange 
altitude, et c'est là ce qui leur fait craindre 
l'entrevue... 

M. M. 

Laffaire Flamldien 
Renvoi devant la chambre d'accusation 

Gomme nous l'avions annoncé, M. le Pro
cureur de la République, après avoir pris 
ses réquisitions, a renvoyé a M. De; :1e, nier 
matin, le dossier de l'affaire Flamidten. 

Le juge d'instruction a aussitôt rendu son 
ordonnance de renvoi devant la Chambre 
des mises cn accusation. 

Cette ordonnance a été signifiée à onze du 
matin, au frère Kiamiàicn, par M. Doré, greL 
lier du juge d instruction. 

Aujourd'hui, M. Doré procédera à l'inven
taire des pièces. 

Le dossier sera très probablement envoyé 
aujourd'hui ou demain au procur.-ur général, 
à Douai. 

Kn attendant la décision de la Chambra 
des mises en accusation, le Frère, Flaiwidiea 
restera a la Maison d'arrêt do Lille. 

• • 

Echo du crime des Phalempins 
M. Vilain, commissaire central a reçu dans 

la journée d'hier une lettre émanant de M. 
Delalé, juge d'instruction, félicitant les 
agents du service delà sûreté, les agents de 
police el particulièrement M. le commissaire 
du :!e arrondissement, M. Speueux. d'avoiur 
par leur tonacitè, traqué le bandit V.ande-
rauneia, l'assa.-sin d'Alois Jiertliier et de Mlle 

U N E FILLETTE D E 1 3 MOIS 
IJOIIKIBLEMErvT BRULER 

A Tourcoinçj 
Dans- raprès-midi do jeudi, une fillette de 

13 mois, Andréa Urouaux, demeurant chez 
ses parents rue d'Alexandrie se trouvait dans 
une chaise de bébé quand survint un jeuno 
de chat qui sauta sur l'enfant qui prit peur, 
se souleva sur sa chaise. 

Malheureusement la grand'mère de l'enfant 
avait laissé en face la chaise de l'enfant une 
marmite d'eau bouillante. 

Le pauvre bébé en sursautant tomba dans 
la marmite et fut brûlée sur tout lé corps. 
En la retirant ce n'était plus qu'une bouillie, 
lo tête seule avait été épargnée. 

M. le docteur Delegrange appelé aussitôt 
pour lui donnée des soins avait déjà déclaré 
que la pauvre enfant ne survivrait pas à ses 
brûlures. 

En effet elle est morte à onze du soir apréé 
avoir enduro d'atroces souffrances. 

Salante, figée do l t ans, qui était témoin 
de l'accident et qui l'a retirée de la inanimé. 
a été légèrement brûlée aux jambes. 

LA GRÈVE DES TRIEURS 
do chez Albert .lia lard et C • 

A TOPRCOIN'G 
Pion n'est changé' dans La situation. Le; 

trieurs se sont présentés hier matin à six 
qeures. lo patron leur a dit qu'il était tou
jours dans les mêmes intentions. 

A une heure après-midi, uno seconde en-
trovue eut lieu ; même réponse de Ir part do 
patron. 

Les quatre apprentis pour lesquels les 
trieurs s'étaient mis en grève, ont quitte l'a
telier pour ue pas êtro la cause de la conti
nuation de la grève, mais le patron a fait 
preuve d'un mauvais vouloir intéressé, en 
déclarant qu'aussitôt les ouvriers rentrés, il 
aurait engagé d'autres apprentis. 

Dans ces conditions, cette grève pourrai! 
encore durer longtemps. 

eMÎère eutt 
L i CO\FÈRE\;CE_DE LA PAIX 

Un duel entre dé légués 
La Ilaye, 23 juin. — Le délégué turc, le gé

néral Abdullah a rendu M. Ahmed HUa , dé
légué hollandais, responsable de cette phrase 
prononcée au sein de la confé once : 

e Le peuple arménien est victime do la vé
rité el du fanatis ne musulman, t 

En conséquence le général Aberallch a cru 
devoir provoquer en duel Ahmed Liza. 

A la provocation du général Abdullah. M. 
Alimed lliza a répondu par l'entremise de té
moins que sa vio appartenait à sa pairie et 
qu'il ne la sacrifiait pas, sous l'épée d'un 
serviteur du sultan. 

LE NOUVEAU CABINET 
Les interpellations 

/• ri', ?3 juin. — On annonce que M. Mesu
reur, qui s'est déclaré hostile ou cabinet, a 
l'intention de déposer une demande d'inter
pellation sur la pontique générale. 

(.rousster annonce qu'il déposera une de
mande d'interpellation sur laprèsence du gé-
neial de CiU'.fTet dans le cabinet. 

Au Conseil inuuicipai de Paris 
Dans la séance d'aujourd'hui du Conseil 

municipal, l'un des conseillers a vivement 
protesté conire la présence de M. le OallifFet 
dans le nouveau cabinet, et en conséquence, 
a déposé un ordre du jour flétrissant toas 
les républicains qui apporter..ni leur con
cours au nouveau aiini&tora. 

Xd ciToyen tisrevre demande lorare cru 
jour far el simple. 11 est adopté par 50 voix 
contre U. 

Le cabinet de M. Waldeck 
M. René Waldeck-Rousseau est nomm 

chef de cabinet du ministère de l'Intérieur. 
M. L'iric, secrétaire particulier de M. Wal

deck-Rousseau. est nommé chef de cabinet a 
la Présidence du Conseil. 

Le Président du Conseil a reçu ce soir M, 
Fonction, premier président à la Gour d'ap
pel de f a n s . 

Cn mot de GallifTet 
On raconte que quand M. Waldeck-Rous

seau a demande son concours au général do 
OallitTel celui-ci lui a laconiquement répondu 
s Avec vous, ou vous voudrez, comme avee 
Cambetta. > * 

Pourquoi Milierand est ministre 
i'n des amis de Milierand a dit aujourd'hui 

à notre correspondant que le député socia
liste do Paris a 1res longtemps hésité à don
ner sua concours à M. Waldeck-Rousseau. 

Dans une conversation qu'il a eue jeudi 
avec lui, M. W'aldeck-Kousseau déclara à 
MiHerand que c'était la dernière tentative 
faite par M. Loubet. Si elle ne réussissait 
pas, c'était ia démission du président de la 
llepubiiquc. 

La question ainsi posée, Milierand ne pou
vait se dérober. Son devoir républicain était 
tout trace et il consentit, pour barrerla route 
à la réaction cléricale et césarienne, à colla
borer avec ie général de Galliffet 

Comité d'entente social iste 
Ce soir, vendredi, a eu lieu une réunion 

pléniere du Comité d'entente socialiste,com 
prenant les représentants d03 quatre frac
tions du Parti socialiste. Viviaui remplissait 
les fondions do secrétaire. 
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LA BELLE SAMH 
PAR PIERRE ARNOUS 

PREMIÈRE PARTIS 

Une victime du mariage 

£e que Perroty v i l sur la Butte-
Montmartre 

— Vous auriez dû prendre la précau-
ï lon de met tre u n m e u b l e là-derrière I 
dit Georges qui ricanait. Rien n'est sol ide 
d a n s ces v ie l les l i iooques I 

J e a n n e était toujours •tivMicieuse, 
. El le s e borna à ramener les couver
tures j u s q u e sur s o n m e n t o n . 

Vous êtes m u e t t e ? cont inua son 
mari ~u» « m ê m e ton. Mais vous n'èles 
p a s sourde, et vous pouvez m'écouier. 

_ j e "ans éooute . 
_ j e ^ ' vous infligerai pas de l o n g s 

discours . Je v i e n s tout s implement vous 
proposer ' i ; pet i t séjour dans notre c h â 
teau des T"*»"."»- , ^ 

j e c r o i ! ^ T^"& «vol.» dit n e t t e m e n t 
qu'«ntre "'Q,ir «s moi U n'y avali p ins 
r i e s de c o m m u n . 
' i l est poss ible qur. ce a s l l la votre d e -
•o*. Mais J'ai, pour ma part,d"*»Hres pro
jet» . Si vems n e voulez pas m'accompa-
« n e r de gré, vous m e suivrez de force. 

joa .nue .as dit pas un mot, n e fit pas 
tut ge s t e . 

— Ma parole, dit Jeanne cette fois, je 
n e sa i s pas si je su i s évei l lée ou si j e 
rêve I.. Vous avez la prétention de m'en-
lever, c o m m e dans le3 romans , p e u t -
être 1 

— Je n'ai pour le m o m e n t pas d autre 
prétention que la prétent ion lég i t ime de 
m e Taire obéir de vous . Vous êtes m a 
f e m m e , vous vous lncl lneree. 

Jeanne, si graud que fut le mépris que 
lui inspirait son mari, si complet que fut 
son courage, sentait peu à peu des crain
tes l 'envahir. 

Cet h o m m e , auquel elle avait l ié sa 
vie, était capable de tout, el le le savait 
à présent. Quel noir projet nourrissa i t -
il r Jusqu'où se laisserait-il aller dans la 
voie de la v io lence ï 

Elle chercha à gagner du temps . 
— Pourquoi voulez-vous que nous qu i t 

t ions Paris ? demandai t -e l le . 
— Parce qu'on c o m m e n c e à s'y oc 

cuper de nous . Maintenant que la v i e 
reprend son train ordinaire, l es pro
pos méchants se donnont cours. Je 
veux bien n e pas être un mari heureux, 
Je ne consentirai jamais â devenir u n 
mari ridicule!. . . Levez-vous et habi l lez-
vous 1 Nous partons dès ce soir. 

— Vous êtes fou I 
— Je le su i s s i peu que je vous donne 

u n e heure pour faire vos préparat i f s . . . 
Encore une fois, habil lez-vous. 

— Allons donc l c'est trop cocasse . 
— Ne m e bravez pas, Jeanne . Je vous 

ai avertie que toute rés is tance de votre 
part était vaine . 

— Mais enfin, je n e peux pae m'habiller 
tonte seule , c o m m e cela, e t vous ne vou
lez pas que Je sorte de m o n Ut devant 
vous I... Appelez au moins ma femme de 
chambre. 

Jeanne voulait s'assurer le conoours de 
Marte en cas de danger. 

i — Votre femme de chambre s'est ret i 
rée ! répondit Georges. Vous l'appelle
riez en vain. Elle ne vous entendrait 
pas . * 

—Alors, c'est un guet apens î 
— Appelez cela du nom qu'il vous plai

ra, mais faites ce que je désire. 
L'inquiétude grandissa i t au cœur de 

Jeanne . 
— Ketircz-vous 1 fit-elle je vais m'ha-

biller. 
— Jo le regrette beaucoup pour votre 

pudeur, riposta Georges, ma i s je reste 
ici-

— Très b ien 1 constata J e a n n e . Il sera 
dit que jusqu'au bout vous ne m'aurez 
épargné aucun mauvais traitement. 

Et, rejetant ses couvertures, él is sauta 
sur le parqueL 

Georu.es s'était ass i s dans un fauteui l . 
S a v e z - v o u s , murmura-t - i l , savez -

vous que vous êtes royalement belle, 
Jeanne ?... A cette heure, où je vous fais 
v io lence bien malgré mol, j e s e n s re
monter en mon cu»ur toutes les t endres 
s e s passées , et notre s i tuat ion r o m a n e s 
que, cet en lèvement , c o m m e vous di tes , 
umt cela me trouble, et je me s e n s bien 

-près de vous a imer comme je n e vous 
a imai peut être jamais ! 

— Je subis vos ordres, riposia s è c h e 
m e n t Jeanne . Epargnez-moi vos injures , 
je vous en supplie . 

Bile était superbe en son déshabi l lé 
dans la clarté blonde de la lampe ; Geor-

: ges n'avait pae exagéré. 
— Oui, vous êtes belle, très bel le I 

reprlt-lL Et je m'en veux presque aujour
d'hui d e vous avoir si maladroi tement 
surpris l'autre soir.. . Après tout, le m a 
riage est l e plus souvent u h e partie 
à trois. . . Que n'ai-Je s u fermer l e s y e u x 
e t me contenter des restes de votre... 

— ra/eVmei s'écria. J e a n n e bondissant 

sous l'outrage. 
Mais Georges était bien décidé à ne 

rien abandonner de son calme. 
— croyez bien, dit-il , qu'il n'entrait 

pas daas ma pensée de vous offenser, 
j'ai voulu s implement exprimer le re 
gret que me causait la contemplat ion de 
tous les trésors que j'ai perdus. . . 

Jeanne s'habillait sans hâte . 
Quand elle fur a'peu près vêtue : 
— A présent, ,reprit-el le , il faut, n'est-

ce pas, que je fasse quelques prépara
tifs. Je ne peux pas partir s a n s certains 
objets... Vous voulez bien m e permettre 
de les rassembler . 

— j e vais même vous aider à le faire. 
Jeanne s'était dirigée vers la porte . 
— Où al lez-vous ? 
— Mais chercher l e s objets et l e s vè-

tcnients dont j'ai beso in . 
— Très bien. Mais permettez-moi de 

vous accompagner. 
— c o m m e il vous plaira ! 
Jeanne faisait m a i n t e n a n t l a vai l lante; 

mais, au fond d'elle-même, el le se s e n 
tait de moins en m o i n s rassurée. 

i >u"est-ce que Georges voulait obtenir 
d'elle ? -

Où voulait-il la conduire t . 
Quelle arrière-pensée ténébreuse ca

chait ce projet de voyage, si brusque
ment formule ? 

Elle chercha de nouveau à gagner du 
temps. Elle procéda le plus lentement 
qu'elle put aux recherches qu'elle faisait 
dans sa garde-robe. 

— Il ne m'est pas possible de faire tout 
cela moi-même 1 dit-elle après un mo
ment de silence. Permettez-moi de son
ner ma femme de chambre. 

— Je suis iâ pour vous aider. 
— Vous ne voulez donc pae que notre 

départ soit connu ? 
—Je tiens à ce qu'il le soit seulement 

demain par un mot que nous la isserons 
à nos yens , j'ai m e s raisons pour cela. 
Je sais parfaitement que vous me résis
teriez tout iVl'neure si vous n'étiez plus 
seule avec mol et, je vous l'ai dit, je suis 
v e n u ici avec l ' intention bien arrêtée de 
vous e m m e n e r coûte que conte. Par con
séquent , obéissez. C'est le mei l leur parti 
que vous puiss iez prendre. 

— Vous iriez donc jusqu'à la v iolence 1 
— Oui, si vous m'y obligiez. 
— i-javez-vous bien que vous êtes plus 

lâche encore que je ne supposais t 
— c'est fort possible . 
Il y eut encore un s i lence . 
Si lence effrayant ei lourd, tout chargé 

d e m e n a c e s . 
— C'est ridicule à la fin 1 s'écria Jean

ne. Je vais appeler à l'aide. 
— Vous ne le ferez pas pour deux rai

sons , dont la première est que personne 
n e peut vous entendre, et la seconde 
que, malgré votre attitude â m o n égard 
vous redoutez le scandale autant et peut-
être plus que moi. 

— J'ai bien prouvé le contraire I mur
mura la pauvre femme. 

— D é p ê c h o n s - n o u s I reprit Georges 
plus autoritaire. Je vous l'ai dit, le t emps 
presse. 

Et il se mit à jeter pê le -mêle le l inge 
de sa femme dans la grande mal le qu'il 
îtvait l u i - m ê m e traînée au mi l i eu de la 
qhambre et ouverte. 

Jeanne se résignait . U n fol espoir lui 
venait , l'Idée qu'en route el le pourrait 
crier, appeler au secours et se soustraire 
à une dominat ion qui lui était deux fols 
odieuse. 

La pendule, dans l e s i l ence où m a i n 
tenant avaient l ieu les préparatifs de dé
part, sonna deux heures du mat in . 

— Avez-vous a peu près tout ce qu'il 
vous faut ? demanda Georges 

Jeanne n'ouvrit pas la bouche . 
— D'ailleurs, cela importe peu. . K o m 

pourrons toujours demander ici ce dont 
vous aurez besoin au cours de notre sé
jour aux Hosiers. . . A présent, met tez -
vous à cette table et écrivez ce que je 
vais vous dicter. 

— Ecrivez v o u s - m ê m e . 
— Soit. 
Georges, d'une maiu rapide, traça l e 

court billet su ivant : 
c Marie, 

» Nous partons, Madame et mol, pour 
un voyage pressant. Gardez la maison et 
prévenez nos autres domest iques . Nous 
vous donnerons des ordres dès que nous 
serons arrivés à dest inat ion. 

> Georges de VAUTHIERS. » 
— Et à préseï,'., partons 1 
Jeanne se couvrit de son manteau , et 

elle marcha vers la porte. 
Dès qu'elle eut mis le pied dans le 

parc, elle essaya de s'enfuir dans ïa 
direction du bât iment où couchait 
Marie. 

Mais Georges avait orévu celte t e n t a 
t ive . 

11 la saieit par l e bras. 
— Qu'allez-vous faire, madame ?.. J* 

vous al avertie que vous essayeriez inu
t i l ement de m e résister. 

Et, sans la lâcher, il l'entraîna rapide
m e n t vers la porte donnant sur la rue. 

Dès qu'ils eurent dépassé le point 
où tout à l'heure il avait été accosté 
par l ' inconnu en sent ine l l e dans le jar
din, Georges toussa. 

Alors, deux ombres se levèrent , et, 
dans le plus grand s i lence, marchèrent 
derrière l e s époux e n s e m i s . 

Quand il eut ouvert la porte, Get>rgej 
frappa v ivement à la vitre du véh icu le , 
pour réveiller le cocher qui poursuivait 
un sommei l heureux. 

(A suivre). 

. 
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